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Énoncé 
 

 
Le transport pour un élève coop peut être accordé s’il y a 
un siège de courtoisie de disponible à bord de l’autobus.  
 

 
Modalités 

 
L’attribution des sièges est assujettie aux modalités 
énumérées à la section GT017 Sièges de courtoisie. 
 

 


